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Parlepremierils defendent  d ’ offrir  du  laitou  concile-  

des  grappes  de  raifin ,  au  lieti  de  vin,  &  de  treni-  iv.  d e  

perl ’ Euchariftie  dans  le  vin.  Urague.

Parlefecond  ils  défendentd ’ employer  les  va-  

fes  &  les  ornemens  facrezàdes  ufagesprofanes.

Par  le  troifiéme  ils  ordonnentque  les  Prétres  

necelebreront  point  les  faints  Myfteres,  qu ’ a-  

vecuneétolequi  couvrira  leurs  épaules,  &  fera  

mife  en  forme  de  croix  fur  l ’ eftomach .

Le  4.  défend  aux  Ecclefiaftiques  d ’ habiter  

avec  une  femme ,  àl ’ exception  delamere,  fans  

en  excepter  méme  les  fceurs  &  les  plus  proches  

parentes.

Par  le  $•  ils  declarent  que  c ’ eft  aux  Diacres  

à  porter  les  Reliques  des  Martyrs,  &  que  fi  l ’ E-  

véque  les  veut  porter,  il  marcherà  de  ionpied  ,  

fans  étreporté  pardes  Diacres.

Le  6.  défend  aux  Evéques  de  faire  battre  les  

Prétres,  les  Abbez,  ou  les  Diacres  qui  lui  font  

foùmis.

Le  7.  defend  la  fimonie ,  &  renouvelle  à  cét  

effet  le  Canon  du  Concile  de  Calcedeine.

Le  dernier  défend  aux  Evéques  d ’ avoir  plus  

de  foin  de  leur  bien  de  patrimoine,  que  de  ce 

lili  de  l ’ Eglife  ;  &s ’ il  arrive  que  celui-ci  depe-  

riffe  par  fa  negligence  ,  tandis  que  l ’ autre  au-  

gmente,  ils  feront  obligez  de  recompenfer  du  

leur  ce  qu ’ ils  auront  perdu.  Ce  Concile  eft  lìgné  

dehuitEvéques.

Concile  ne  rien  fàire  contre  les  Loix  de  1 ’ Eglife,  &d ’ o-  

Xl.de  béi ’ r  à  leurs  Superieurs.

Toledi.  Le  ii .  excufè  ceux  que  la  maladie  contraint  

derejetter  FEuchariftie ,  &  condamneceux  qui  

lefontparimpieté.

Le  12.  ordonnededonner  lareconciliationà  

ceux  qui  demandent  la  penitence,étant  en  dan-  

gcrdemort,  &veut  quel ’ on  faffe  memoire,  &  

quei ’ onrecoive  Foblation  de  ceux  qui  meurent  

aprés  avoir  été  admis  àia  Penitence  par  1 ’ impo-  

fition  desmains,  fans  toutefois  avoir  été  recon-  

ciliez.

Le  13.  défend  à  ceux  qui  font  poffedez  du  

Demon,  ou  agitez  de  violens  mouvemens,  de  

fervirài ’ Autel ,  nides ’ en  approcher  pour  y  re-  

cevoirles  Sacremens.  Il  excepte  toutefois  ceux  ; 

quelafoibleffé  ou  la  maladie  fait  tomber  ,  fans  

qu ’ il  yait  d ’ autre  accident.

Le  14.  ordonne  qu ’ ily  aura  toùjours  quelqu ’ un  

qui  affitterà  le  Prètt  e  dans  le  temps  qu ’ il  chan-  

te  l ’ Office,  ou  qu ’ il  celebre  le  faint  Sacrifice,  

afin  que  s ’ il  vient  à  fe  trouver  mal  ,  un  autre  

puiffe  prendre  fa  place.

Le  15.  renouvelle  les  Reglemens  touchant  la  

celebration  du  Concile.

Le  Concile  finit  par  des  voeux  pour  la  prof-  

perité  du  Roy  Wamba.  Il  eftfigné  del ’ Arche-  

véque  de  Tolede  ,  de  feize  Evéques  ,  de  deux  

Diacres  Députez  d ’ Evéques,  &de  fept  Abbez.

CONCILE  IV-

de  Brague.

CONCILE  XII.  

de  Tolede.

/^E  Concile  fut  tenu  l ’ an  681.  fous  le  Roi  Concile  

' < - > Ervige.  Les  Metropolitains  de  Tolede,  de  XH.de  

Seville,  de  Brague  &  de  Merida  y  affifterent,  Tolede.  

avec  trente  Evéques,  quatte  Abbez,  troisDé 

putez  d ’ Evéques  &  plufieurs  Seigneurs.  Le  Roi  

Ervige  y  entra  au  commencement,  &  fe  retira

Cimale  t  méme  année  &fousleméme  Roiil  fetint  

IV.  de  I — < un  Concile  à  Brague.  Les  Evéques  aprés  avoir  

rec j t £  ] e  Symbole  de  Nicée ,  avec  l ’ addition  

de  la  proceflìon  duS.  Efprit,  du  Pere&duFils,  I 

ilscondamnentdesabusquis ’ étoient  gliffeztou-  ' _ ,  _ _ ,

chant  la  celebration  des  faints  Myfteres.  Quel-  aprés  avoir  fait  une  courte  Harangue  au  Con-  

ques-uns  offroient  dulait,  d ’ autres  des  grappes,  cile.  Il  leur  laiffa  un  Memoire ,  dans  lequel  il  

à  la  place  du  vin  ;  d ’ autres  donnoient  au  peu-  lesexhortoit  d ’ abfoudre  les  coupables,  de  com 

pie  l ’ Euchariftie  trempée  dans  du  vin.  Quel-  gerles  mceurs,  de  retablir  la  difcipline,  de  re-  

quesPrétres  fe  fervoient  des  vafes  facrez,  pour  ' nouveller  lesLoixfaitescontrelesJuifs,  depro-  

boire  &  pour  manger  ;  d ’ autres  difoient  la  Meffe  \ curer  le  rérabliffement  de  ceux  qui  avoient  été  

fansétole.  Quelques-uns  pendoient  à  leur  col  ' ' T ' ' "  >■..««

des  Reliques  des  Martyrs ,  &  fe  faifoient  porter  

par  des  Diacres  revétus  d ’ aubes.  Plufieurs  Evé 

ques  demeuroient  avec  des  femmes  ;  &  quel 

ques-uns  maltraitoient  leurs  Clercs.  Lafimonie  

étoit  commune.  Ils  font  des  Canon,  contre  tous  

ces  déreglemens.

dégradez  en  vertu  de  la  Loi  de  fon  predeceflèur,  

pour  n ’ avoir  pas  porte  les  armes  ,  ou  pour  les  

avoir  quittées.  Il  adreffe  la  parole  auxEvéques  

&aux  Seigneurs,  afin  que  ces  Loix  étant  faites  

d ’ un  commun  accord  des  deux  Puiffim  ces ,  foient  

fermes  &  mifes  en  execution.

Le  Concile  aprés  avoir,  fuivantlacoùtume,  

K  3  protette


